
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 04 AVRIL 2019 
 
 

LE QUATRE AVRIL DEUX MILLE DIX NEUF à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 29 mars 2019 
 
Secrétaire de séance :  Véronique DE MAILLARD 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Michel ANDRIEUX, Véronique 
ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Anne-Sophie BIDOIRE, André BONICHON, 
Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, José BOUTTEMY, 
Catherine BREARD, Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, 
Monique CHIRON, Bernard CONTAMINE, Jean-Claude COURARI, Françoise 
COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise 
DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, Denis DOLIMONT, Jacques DUBREUIL, 
Georges DUMET, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette 
FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Michel 
GERMANEAU, Joël GUITTON, Thierry HUREAU, Isabelle LAGRANGE, André 
LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, 
Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, 
Catherine PEREZ, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène 
PIERRE, Jean-Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, 
Jean REVEREAULT, Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Zahra SEMANE, Jean-
Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Danièle MERIGLIER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Sabrina AFGOUN à Monique CHIRON, Gérard DEZIER à Bertrand 
MAGNANON, Martine FRANCOIS-ROUGIER à José BOUTTEMY, Elisabeth 
LASBUGUES à Danielle CHAUVET, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ, 
Alain THOMAS à Gérard ROY 
 
Suppléant(s) : 

 
Gérard BRUNETEAU par  Danièle MERIGLIER 
 
Excusé(s) : 
 
Xavier BONNEFONT, Jean-Marc CHOISY, Karen DUBOIS, Jeanne FILLOUX, 
Fabienne GODICHAUD, Annie MARAIS, Mireille RIOU, Eric SAVIN 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2019.04.037 
 
NAUTILIS : attribution 
d'entrées gratuites : 
compte rendu 2018  
et fixation du nombre 
pour 2019 
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Par délibération n° 96 du 20 mai 2009, le conseil communautaire a autorisé ses 

représentants du centre aquatique patinoire NAUTILIS à attribuer des entrées gratuites afin de 
promouvoir le site. 

 
Le nombre d’entrées gratuites (tickets jaunes) susceptibles d’être attribuées en 2018 avait 

été fixé à 3 500. 
 
3 007 entrées ont été effectivement délivrées contre 3 022 en 2017, représentant une 

somme totale de 16 873,60 €. 
 
Pour l’année 2019, il est proposé de maintenir à 3 500 le nombre d’entrées gratuites 

représentant une somme totale de 18 900 € pour un tarif moyen de 5,40 €. 
 

Objet 
ANNEE 2018 

 
ANNEE 2019 

Nombre 
d’entrées 

Coût réel 
 Nombre 

d’entrées 
Coût estimatif 

Remboursements 437 2 499,90 €  710 3 730,00 € 

Communication / 
dotations 490 2 933,70 €  710 3 730,00 € 

Communes de 
l’agglomération* 2 080 11 440,00 €  2 080 11 440,00 € 

TOTAL 
 

3 007 
 

16 873,60 € 
 

3 500 18 900,00 € 

*1 NAUTILIS au prix unitaire de 5,50 € 
 

Répartition de la dotation aux communes* 

Communes 
Population au 1er janvier 

2018 
Dotation 

Angoulême 42 081 619 
Asnières-Sur-Nouère 1 207 18 
Balzac 1 329 20 
Bouëx 912 13 
Brie 4 260 63 
Champniers 5 217 77 
Claix 1 005 15 
La Couronne 7 656 113 
Dignac 1 315 19 
Dirac 1 512 22 
Fléac 3 708 55 
Garat 1 999 29 
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Communes 
Population au 1er janvier 

2018 
Dotation 

Gond-Pontouvre 5 951 88 
L’Isle D’Espagnac 5 514 81 
Jauldes 779 11 
Linars 2 107 31 
Magnac-Sur-Touvre 3 060 45 
Marsac 836 12 
Mornac 2 184 32 
Mouthiers-Sur-Boëme 2 437 36 
Nersac 2 398 35 
Plassac-Rouffiac 404 6 
Puymoyen 2 396 35 
Roullet-Saint-Estèphe 4 251 63 
Ruelle-Sur-Touvre 7 227 106 
Saint-Michel 3 253 48 
Saint-Saturnin 1 289 19 
Saint-Yrieix-Sur-Charente 7 206 106 
Sers 857 13 
Sireuil 1 155 17 
Soyaux 9 295 137 
Torsac 788 12 
Touvre 1 245 18 
Trois-Palis 939 14 
Vindelle 1 049 15 
Voulgézac 255 4 
Vouzan 764 11 
Voeuil-Et-Giget 1 505 22 

TOTAL 141 345 2 080 
*dotation proportionnelle au nombre d’habitants 
 

 
Par ailleurs, durant l’année 2018, diverses opérations commerciales ont été mises en 

place afin de promouvoir le centre. Le tableau ci-dessous retrace le bilan de ces opérations : 
 

OPERATIONS NOMBRE VALEUR COÛT Commentaire 

Eté 2018  

Entrée gratuite pour 
les moins de 12 ans 

agglo 

 

2 350 3,70 € 8 695 € 

 
Fréquentation jeunes -18 ans en 
2018 : +20% par/2017. Entrées 
gratuites 2018 = 11,5% des 
entrées jeunes (7,5% en 2017). 
En 2018 opér. sur 4 ½ jours/sem 
(2 jours pleins en 2017) 
 

Vacances et Pâques                        
1 entrée achetée = 1 

location de patins 
offerte 

 

1 034 3,50 € 3 619 € 

 
2017 : 115 patins offerts sur 1421 
entrées. 2018 : 1034 sur 2159 
entrées. Forte augmentation des 
entrées payées en caisses en 
2018 
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 OPERATIONS NOMBRE VALEUR COÛT Commentaire 

Offre promotionnelle sur 
l’achat de produits du 01/12 

au 31/12 
10 entrées avec ou sans 
balnéo :      + 2 entrées 

20 entrées avec ou sans 
balnéo :      + 4 entrées 

10 activités : + 2 activités 
Carte 20 heures : + 4 heures 

Abonnement 1 mois : + 1 
semaine 

Abonnement 3 mois : + 3 
semaines 

1 158 
 

 

 11 770 €  Opération menée en 2017 et 
2018. Constat : forte 
augmentation des ventes en 
2017 sur la période pour 
certains produits (aquagym, 
10 entrées, 20 heures et BB 
nageurs). Même constat en 
2018 avec une progression 
légère par rapport à 2017. 
  

Du 7 au 13 mai                       
Tarif réduit sur une entrée 

individuelle avec ou sans balnéo 
achetée 

  
902 

0,90€/1,10 
€ et 2 € 

1 066,80 € Opération réalisée en raison 
de 2 jours fériés dans la 
semaine 

Le 1er septembre 

Tarif réduit sur tous les 
abonnements 

 
158  2 500,90 € Sept 2017 : 865 abts dont 66 

« réduit » - Sept 2018 : 880 
abts dont 231 « réduits ». 
Cette promo a profité aux 
usagers habituels de sept (15 
abonnés de plus seulement) 

Soirée Halloween le 31 
octobre 

1 déguisement = patins gratuits 

 
31 3,50 € 108,50 € 308 entrées 

Opération commerciale avec 
un fast food 

Du 1er janvier au 31 juillet 

 Et  

Du 1er octobre au 31 
décembre 

1 entrée achetée = 1 entrée 
offerte 

 
1 284 

 
Tarif moyen 

hors 
saison : 
3,85 € 

Tarif moyen 
été : 5,50 € 

5 421,90 € 

 

Cette promotion est plus 
importante pendant les 
vacances scolaires (277 en 
juillet 2018) 

TOTAL 33 182,10 € 

 
Depuis le 1er janvier 2016, une remise de 15% est accordée aux comités d’entreprise et 

structures professionnelles. Le montant des ventes réalisées en 2018 auprès de ces 
organismes s’élève à 148 807 €.  
 

Vu l’avis de la commission politiques et équipements communautaires du 20 mars 2019, 
 

Je vous propose : 
 
DE PRENDRE ACTE du bilan des entrées gratuites pour l’année 2018 ; 
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DE FIXER à 3 500 le nombre d’entrées gratuites NAUTILIS susceptibles d’être attribuées 

en 2019. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à attribuer des 

entrées gratuites. 
 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

09 avril 2019 

Affiché le : 
 

10 avril 2019 

 
 
 


